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n° 214 975 du 10 janvier 2019 

dans l’affaire n° X / I 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. MANDELBLAT 

Boulevard A. Reyers, 41/8 

1030 BRUXELLES 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration. 
 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie, le 9 janvier 2018 par X et X, qui déclarent être de nationalité 

kosovare, tendant à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution des décisions 

d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), prises le 4 janvier 

2019 et leur notifiées le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du Premier président d’attribution de l’affaire à une chambre francophone du 9 janvier 

2019. 

 

Vu l’ordonnance du 9 janvier 2019 convoquant les parties à comparaître le 10 janvier 2019 à 11h. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. MANDELBLAT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me N. SCHYNTS loco Me D. MATRAY, avocats, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Rétroactes utiles à l’appréciation de la cause. 

 

Les faits sont établis sur la base de l’acte introductif d’instance et du dossier administratif.  

 

Le 24 novembre 2017, les requérants introduisent une quatrième demande d’autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 13 février 2018, la partie défenderesse prend 

une décision d’irrecevabilité de cette demande ainsi que des ordres de quitter le territoire, lesquels 

seront notifiés aux parties le 1er mars 2018. Ces décisions sont retirées par la partie défenderesse le 8 

avril 2018, ce qui est constaté dans l’arrêt n°204 528 du 29 mai 2018 du Conseil de céans. Le 23 avril 

2018, la partie défenderesse prend une nouvelle décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation 

de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi précitée. Le 4 janvier 2019,  les parties requérantes se voient 

délivrer deux ordres de quitter le territoire avec maintien en vue de leur éloignement, lesquels 

constituent les actes attaqués et sont motivés comme suit : 

 

- En ce qui concerne la requérante 

   

« […] 
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[…] » 

 

- En ce qui concerne le requérant 

 

« […] 
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 […] » 

 

Le même jour, la partie notifie la décision d’irrecevabilité précitée. 

 

2. Objet du recours  

 

2.1  Par le présent recours, la partie requérante sollicite la suspension d’extrême urgence de l’exécution 

des ordres de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) pris le 4 janvier 

2019 et leur notifiés le même jour. Il convient toutefois de rappeler l’incompétence du Conseil pour 

connaître des recours, en tant qu’ils portent sur la privation de liberté, un recours spécial étant organisé 

à cet effet devant la Chambre du Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 

décembre 1980. Partant, les arguments relatifs à la détention du requérant sont irrecevables.  

 

2.2 Par le recours dont le Conseil est saisi, la partie requérante sollicite la suspension d’extrême 

urgence de l’exécution de deux ordres de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement 

(annexe 13septies) pris et notifiés le 4 janvier 2019. 

 

Son recours vise donc deux actes. Il convient de rappeler que ni les dispositions de la loi du 15 

décembre 1980, parmi lesquelles spécialement l’article 39/69, § 1er, 2°, ni l’arrêté royal du 21 décembre 

2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le « Règlement de 

procédure »), ne prévoient qu’un recours puisse porter devant le Conseil la contestation simultanée de 

plusieurs actes distincts. Une requête unique dirigée contre plusieurs actes n’est recevable que s’il 

existe entre eux un lien de connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes 

auraient pu être jointes. S’il n’y a pas de connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de 

la requête, le recours sera en principe considéré comme recevable uniquement en ce qu’il est dirigé 

contre l’acte mentionné en premier lieu dans la requête. Cependant, si les actes juridiques attaqués 

présentent un intérêt différent pour la partie requérante, le recours sera censé être dirigé contre la 

décision la plus importante ou principale (CE, 19 septembre 2005, n° 149.014; CE, 12 septembre 2005, 

n° 148.753; CE, 25 juin 1998, n° 74.614; CE, 30 octobre 1996, n° 62.871; CE, 5 janvier 1993, n° 

41.514 ; cf. R. Stevens. 10. Le Conseil d’État, 1. Section du contentieux administratif, Bruges, die Keure, 

2007, pp. 65-71).  

En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par un seul recours ne souffre de 

dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, 

pour éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou pour satisfaire à d’autres exigences 

inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire comme un tout et de statuer par une 

seule décision.  

 

En l’occurrence, il ressort de la lecture des actes querellés, lesquels sont pris à l’encontre d’un couple, 

et de l’acte introductif d’instance que la motivation de ces actes, bien qu’elle soit développée dans des 

langues différentes, est identique et que les moyens de la requête concernent l’ensemble de ces actes.  

 

Lors des plaidoiries, les parties ne contestent pas la connexité. Il s’en déduit que les deux décisions 

attaquées sont connexes. 

 

3. Recevabilité de la demande de suspension 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 

avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux 

des étrangers et devant le Conseil d'Etat. 
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4. Examen du recours en ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement : l’intérêt à agir de la partie requérante 

 

4.1. La partie requérante sollicite la suspension d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement, pris à son encontre le 4 janvier 2019 et notifié le même jour. La partie requérante a 

cependant déjà fait l’objet d’ordres de quitter le territoires antérieurs, dont ceux des 21 septembre 2010, 

18 juillet 2012 et 27 janvier 2015, lesquels sont devenus définitifs.  

  

Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont une demande 

de suspension est l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être 

personnel, direct, certain, actuel et légitime. 

 

En l’espèce, force est de constater que, la suspension sollicitée fut-elle accordée, elle n’aurait pas pour 

effet de suspendre l’exécution des ordres de quitter le territoire visés ci-avant. La partie requérante n’a 

donc en principe pas intérêt à la présente demande de suspension.  

 

La partie requérante pourrait cependant conserver un intérêt à sa demande de suspension en cas 

d’invocation précise, circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable dans le cadre d’un recours en 

extrême urgence diligenté au moment où elle est détenue en vue de son éloignement effectif. En effet, 

dans l’hypothèse où il serait constaté que c’est à bon droit, prima facie, que la partie requérante invoque 

un grief défendable sur la base duquel il existerait des raisons de croire à un risque de traitement 

contraire à l’un des droits garantis par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales (ci-après, la CEDH), la suspension qui pourrait résulter de ce constat, 

empêcherait de facto, au vu de son motif (la violation d‘un droit fondamental tel que décrit ci-dessus ou 

le risque avéré d’une telle violation à tout le moins), de mettre à exécution tout ordre de quitter le 

territoire antérieur.  

 

En effet, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de 

la CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un 

examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de 

croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive 

néanmoins aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser 

sur les Etats contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 

21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 

75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

Ceci doit donc être vérifié in casu. 

 

4.2. En l’espèce, la partie requérante invoque, dans ses moyens auxquels renvoie l’exposé du risque de 

préjudice grave difficilement réparable, une violation des articles 3 et 13 de la Convention européenne 

des droits de l'Homme (ci-après dénommée la « CEDH »). S’agissant de l’intérêt et de la scolarité des 

enfants, le Conseil, par une lecture bienveillante du recours introduit, considère qu’elle allègue 

également une violation de l’article 8 de la Convention précitée.  

 

a.- S’agissant de la violation des articles 3 et 13 de la Convention européenne des droits de l’Homme, la 

partie requérante considère que la décision entreprise les prive de la possibilité d’introduire utilement un 

recours en annulation contre la décision d’irrecevabilité (erronément intitulée « décision de rejet » dans 

l’acte introductif d’instance) de la quatrième demande d’autorisation de séjour 9ter des requérants, 

datée du 23 avril 2018. Elle rappelle que les requérants ont dû patienter près de huit mois et demi 

« pour qu’ils puissent enfin […] prendre connaissance [de celle-ci] en captivité, et ce après retrait d’une 

précédente décision de rejet ». Elle estime à cet égard que « l’introduction d’un tel recours en 
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annulation, en cas de leur éloignement du territoire, serait rejeté pour défaut d’intérêt en conformité avec 

une jurisprudence constante en la matière ». Elle indique encore que la partie défenderesse se garde 

bien, lors de la présentation du parcours administratif des requérants, de mentionner le retrait des 

précédentes décisions relatives à leur quatrième demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 

9ter.  Elle renvoie à un arrêt du Conseil de céans n°14 397 du 25 juillet 2008 , et à un arrêt n°70 463 du 

19 décembre 1997 du Conseil d’Etat. Elle considère également que « la partie adverse n’a pas examiné 

minutieusement tous les éléments médicaux évoqués par les requérants, ne fut-ce que part l’interruption 

nécessaire des soins dont le requérants a besoin ni des possibilités financières d’accès auxdits soins ». 

Elle rappelle le contenu de certificats médicaux parvenus à la partie défenderesse et précise que « le 

contenu de ces deux attestations médicales circonstanciées est suffisamment alarmant pour qu’elles 

soient prises en considération avec sérieux et humanité, sous peine de franchir la ligne rouge d’un 

traitement inhumain et dégradant » et qu’il résulte du certificat d’octobre 2017 que les affections du 

requérants sont bel et bien liées à sa situation spécifique et individuelle. Elle critique également une 

remarque du « médecin attaché » de la partie défenderesse et considère que le devoir d’impartialité et 

de loyauté n’ont pas été respecté. Elle indique également que l’accessibilité des soins, de la disponibilité 

médicale et pharmacologique au pays d’origine n’ont pas été examinés par le médecin précité.   

Elle critique encore l’avis du médecin conseil de la partie défenderesse, lequel se contenterait de « se 

retrancher derrière le prétexte fallacieux que le « Dr [S.] signale des évènements traumatiques dans le 

pays d’origine en se basant uniquement sur les déclarations du requérant et non sur des constatations 

personnelles ni sur des éléments objectifs prouvés ».  

 

En l’occurrence, le Conseil observe, à l’évidence, que la partie requérante reste en défaut de démontrer 

in concreto dans quelle mesure la délivrance des décisions attaquées constituerait une mesure 

suffisamment grave pour constituer un traitement inhumain ou dégradant, au sens de l’article 3 de la 

CEDH, la partie requérante se bornant à considérer que le recours ne serait pas effectif en ce qui 

concerne la décision d’irrecevabilité 9ter du 23 avril 2018 et à considérer que les problèmes médicaux 

du requérant n’auraient pas été examinés.  

 

S’agissant de l’absence de recours effectif eu égard à un éventuel recours en annulation contre la 

décision d’irrecevabilité précitée, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante avait le loisir 

de diligenter une procédure en extrême urgence aux fins de solliciter la suspension, et partant, l’examen 

de cette décision, devant le Conseil de céans, quod non en l’espèce.  

 

S’agissant de la prise en considération des problèmes médicaux de la requérante et de l’absence 

d’examen relatif à la disponibilité et l’accessibilité des soins dans le pays d’origine, le Conseil ne peut 

que relever que la décision du 23 avril 2018, laquelle n’est pas querellée devant lui, est une décision 

d’irrecevabilité de la quatrième demande d’autorisation de séjour, relevant d’une part que les problèmes 

médicaux avancés dans le certificat médical fourni « ont déjà été invoqués dans le cadre d’une 

demande précédente » et, d’autre part, que s’agissant des nouveaux éléments ou ceux qui ne l’avaient 

pas été antérieurement, ceux-ci n’impliquent pas que la maladie mentionnée ne répond manifestement 

pas à une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque 

réel de traitement inhumain et dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans le pays 

d’origine ou le pays où il séjourne. Cette décision n’est cependant, comme indiqué supra, pas querellée 

devant le Conseil de céans dans le cadre de la présente procédure en sorte qu’il ne saurait avoir égard 

aux critiques qui seraient formulées à son encontre dans le présent recours.  

 

Du reste, la décision entreprise rappelle le parcours administratif des requérants et les conclusions 

auxquelles la partie défenderesse a procédé. Enfin s’agissant du certificat médical daté du 7 septembre 

2018, le Conseil observe que la partie requérante n’en tire aucune autre conclusion que le constat qu’il 

n’y a pas été donné suite, quod non, dès lors que la décision entreprise mentionne que « le dossier 

administratif ne contient pas de pièces qui sont en mesure de signaler que depuis ces conclusions, la 

santé de l’intéressé[e] aurait été modifiée à tel point qu’à son éloignement il coure un risque réel de 

traitement contraire à l’article 3 CEDH », sans que ce motif ne soit utilement contesté par la partie 

requérante.   
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En conclusion, la violation alléguée de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme ne 

peut pas être prima facie, retenue.  

 

S’agissant de l’article 13 de la Convention précitée, il convient de rappeler qu’une violation de l'article 13 

de la CEDH ne peut être utilement invoquée que si est alléguée en même temps une atteinte à l'un des 

droits que la CEDH protège. Au vu de ce qui précède, et du lien effectué par la partie requérante même 

entre l’article 3 et l’article 13 de la Convention, le Conseil estime que tel n'est pas le cas en l'espèce. 

Partant, dès lors que les griefs soulevés au regard de l’article 3 de la CEDH ne sont pas sérieux, le 

moyen pris de la violation de l’article 13 CEDH ne l’est pas davantage. En tout état de cause, le Conseil 

estime que le grief n’est pas sérieux dès lors que l’existence d’un  recours effectif est démontrée par le 

requérant lui-même, qui a introduit une demande de suspension en extrême urgence, laquelle aurait pu 

offrir un redressement approprié aux griefs que le requérant a entendu faire valoir au regard de 

certaines dispositions de la CEDH consacrant des droits fondamentaux si ceux-ci s’étaient avéré 

fondés. A cet égard, le Conseil tient à préciser que l'effectivité d'un recours ne dépend évidemment pas 

de la certitude d'une issue favorable. Le moyen ainsi pris n’est prima facie pas sérieux. 

 

b.- La partie requérante invoque, après une lecture particulièrement bienveillante de l’acte introductif 

d’instance, une violation de l’article 8 de la CEDH. Elle met en exergue que les enfants des requérants 

ne maîtrisent pas la langue albanaise, que la motivation de la décision entreprise est « lapidaire, 

péremptoire et sans la moindre vérification », que ces éléments constituent une circonstance 

exceptionnelle, que cela nuit à leurs intérêts après 9 [ans] de séjour ininterrompu. Elle critique 

également que les actes querellés aient été pris en plein milieu d’une année scolaire et que « la moindre 

des choses est d’au moins permettre à des enfants scolarisés d’achevés leur année scolaire en cours ». 

Elle considère également, sous le titre de préjudice grave et difficilement réparable, que la Convention 

des droits de l’enfant, en ses articles 3 et 28, n’a pas été respectée par la partie défenderesse. 

 

Le Conseil ne peut rejoindre l’argumentation de la partie requérante. Ainsi, la partie défenderesse a 

adéquatement rencontré les seuls éléments dont elle disposait et procédé à la mise en balance des 

intérêts en présence, s’agissant d’une première admission, ce qui n’est pas contesté. Les éléments 

vantés de ses attaches durables et de sa vie familiale en Belgique ont été rencontrés par la partie 

défenderesse au sein du dossier administratif et dans la motivation des décisions entreprises, en sorte 

qu’il doit être considéré, en l’état actuel du dossier administratif et des procédures introduites, que la 

partie défenderesse s’est prononcée sur l’ensemble des éléments dont elle avait connaissance.  

 

Par ailleurs, le Conseil ne constate pas que la partie défenderesse aurait omis de prendre en 

considération un élément qui ne se concilierait pas avec ce constat. La partie requérante n’avance enfin 

aucun élément probant tendant à démontrer la nature insurmontable des obstacles l’empêchant de vivre 

dans son pays d’origine.  

 

A cet égard, s’agissant des arguments relatifs à la scolarité des enfants, le Conseil observe que la partie 

défenderesse a rencontré toutes les critiques formulées en termes de requête et tous les éléments dont 

elle avait en sa possession et a longuement motivé sur cet élément sans qu’aucune critique formulée ne 

permette de renverser celle-ci utilement, la partie requérante se bornant en substance à prendre le 

contrepied de la décision, en critiquant le moment de la prise de la décision et ce qu’elle estime être son 

caractère lapidaire et péremptoire sans autres développements. Enfin, le Conseil rappelle également 

que les dispositions de l’article 3 de la Convention de New-York du 20 novembre 1989 sur les droits de 

l’enfant n’ont pas de caractère directement applicable et n’ont donc pas l’aptitude à conférer par elles-

mêmes des droits aux particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités 

nationales, administratives ou juridictionnelles, sans qu’aucune mesure interne complémentaire soit 

nécessaire à cette fin, et qu’elles ne peuvent être directement invoquées devant les juridictions 

nationales, car elles ne créent d’obligations qu’à charge des Etats parties (dans le même sens :C.E, 1er 

avril 1997, n° 65.754). S’agissant des dispositions de l’article 28 de la Convention précitée, le Conseil 

rappelle qu’elles ne créent, quant à elles, d’obligations qu’à charge de l’Etat, en manière telle qu’elles ne 

peuvent pas non plus être invoquées directement devant les juridictions nationales (dans le même sens, 
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voir notamment Cass., 4 novembre 1999, R.G. C.99.0048.N. ; Cass. 4 novembre 1999, R.G. 

C.99.0111.N.).  

 

Pour le surplus, la partie requérante n’avance pas d’autre élément probant tendant à démontrer 

l’impossibilité de mener sa vie familiale et privée depuis son pays d’origine, ou encore s’agissant des 

attaches durables créées en Belgique vantées. En tout état de cause, le Conseil constate que la partie 

requérante s’est maintenue illégalement sur le territoire belge et considère qu’elle ne pouvait ignorer 

que la poursuite de sa vie privée et familiale en Belgique revêtait un caractère précaire.  

 

Il rappelle que l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'Homme ne peut s’interpréter 

comme comportant, pour un État, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur 

pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour 

européenne des droits de l'Homme, 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 

39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre 

public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux 

(Cour européenne des droits de l'Homme, 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki 

Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour européenne des droits de l'Homme, 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour européenne des droits de l'Homme, 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales 

et Balkandali/Royaume-Uni, § 67).  

 

En conclusion, la violation alléguée de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'Homme ne 

peut pas être prima facie, retenue.  

 

c.- Au vu de ce qui précède, la partie requérante ne peut se prévaloir d’aucun grief défendable au 

regard d’un droit garanti par la CEDH. En l’absence de grief défendable, les ordres de quitter le territoire 

visé au point 4.1 du présent arrêt sont exécutoires. Il se confirme donc que la partie requérante n’a pas 

intérêt à agir, en l’espèce. Partant, la demande de suspension est irrecevable et doit être rejetée. 

 

 

5. Dépens. 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La requête de suspension en extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens sont réservés. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix janvier deux mille dix-neuf, par : 

 

M. J.-C. WERENNE,                                                  président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme C. NEY,                                             greffier assumé. 

 

Le greffier,                                                                  Le président, 

 

 

 

C. NEY                                             J.-C. WERENNE 


